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cice financier termine le 31 decembre 1954, ainsi que 
!'attestation du Comite des commissaires aux comptes3

; 

2. Prend acte des observations que le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees a ce sujet clans son deuxieme rapport' 
a l' Assemblee generale ( dixieme session). 

539eme seance pleniere, 
3 novembre 1955. 

952 (X). Fonds des Nations Unies pour le se
cours aux refugies: rapport financier et 
comptes pour l'exercice financier termine le 
31 decemhre 1954 et rapport du Comite des 
commissaires aux comptes 

L' Assemblee generate 

1. Accepte le rapport financier et les comptes du 
Fonds des Nations Unies pour le secours aux refugies, 
pour l'exercice financier termine le 31 decembre 1954, 
ainsi que !'attestation du Comite des commissaires 
aux comptes5 ; 

2. Prend acte des observations que le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulces a ce sujet aux paragraphes 224 a 226 
de son premier rapport6 a l' Assemblce generate ( dixie
me session). 

539Jme seance pleniere, 
3 novembre 1955. 

953 (X). Rapport annuel du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies 

L' Assemblee generale 

Prend acte avec satisfaction du rapport annuel du 
Comite mixte de la Caisse commune d~s pensions du 
personnel des Nations Unies7

• 

539eme seance pleniere, 
3 novembre 1955. 

954 (X). Rapport du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Na
tions Unies sur la troisieme evaluation ac
tuarielle de la Caisse commune au 30 sep• 
temhre 1954 

L' Assemblee generate 

1. Prend acte du rapport du Comite mixte de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies8 sur la troisieme evaluation actuarielle de la 
Caisse commune au 30 septembre 1954; 

2. Prend acte des observations que le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires 
a formulees a ce sujet dans son troisieme rapport9 a 
1' Assemblee gcnerale ( dixieme session). 

539elme seance pleniere, 
3 novembre 1955. 

3 Ibid., Supplement No 6A (2905). 
4 Ibid., dixieme session, Annexes, point 36 de l'ordre du 

jour, document A/2922. 
5 Ibid., dixieme session, Supplement No 6D (A/2900). 
a Ibid., Supplement No 7 (A/2921). 
1 Ibid., Supplement No 8 (A/2914). 
8 Ibid., Supplement No 8A (A/2916). 
9 Ibid., dixieme session, Annexes, point 44 de l'ordre du 

jour, document A/2986. 

955 (X). Amendements aux statute de la Caisse 
commune des pensions du personnel des 
Nations Unies 

L' Assemblee generate 

Adopte les textes figurant en annexe a la presente 
resolution, qui amendent Jes statuts de la Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations Unies 
et entreront en vigueur a la date de leur adoption. 

539eme seance pleniere, 
3 novembre 1955. 

ANNEXE 

Paragraphe 4 de /'article premier (texte amende) 

On entend par "traitement moyen final" le traitement annuel 
moyen soumis a retenue que le participant a per~u pendant Jes 
cinq dernieres annees de sa periode d'affiliation a la Caisse. Si 
cette periode d'affiliation est inferieure a cinq ans, le traitement 
moyen final est le traitement annuel moyen soumis a retenue 
qu'il a per~u pendant la duree effective de sa periode d'af
filiation. 

Paragraphe 2 de !'article II (texte amende) 

Les dispositions qui precedent s'appliquent au Greffier et a 
tous Jes fonctionnaires a temps complet du Greffe de la Cour 
internationale de Justice. Toutefois, le Greffier en exercice 
au 16 decembre 1954 est admis a participer a la Caisse, 
bien qu'il ait ete age de plus de soixante ans au moment de sa 
nomination. 

Paragraphe 3 de /'article IV (texte amende) 

Tout participant qui, en vertu du present article, a droit 
a une pension de retraite inferieure a 180 dollars par an 
peut, avant l'echeance du premier versement auquel ii a droit 
au titre de sa pension de retraite et avec l'autorisation du 
Comite mixte, percevoir la totalite de la prestation qui Jui 
est due sous forme d'une somme en capital reprcsentant !'equi
valent actuariel de sa pension. S'il est marie au moment ou 
ii prend sa retraite, ii peut egalement percevoir !'equivalent 
actuariel de la pension qui serait payable a son deces en \'ertu 
de l'alinea a du paragraphe 2 de l'article VII. 

Alinea a du paragraphe 2 de /'article VII (texte amende) 

En cas de deces d'un beneficiaire de la pension de retraite 
prevue a !'article IV, sa veuve, a condition qu'elle ait ete son 
epouse au moment OU l'interesse a cesse d'etre au service 
de !'organisation affiliee, a droit a une pension egale, sauf clans 
le cas prevu au paragraphe 3 du present article, a la moitii 
de celle que l'interesse percevait au moment de son deces. Tou
tefois, si l'interesse, au moment Oil ii a ete mis a la retraite, a, 
comme ii est prevu a l'article IV, Rer~u en capital tout ou partie 
des prestations auxquelles ii avait droit, la pension de veuve 
est egale a la moitie de la pension de retraite totale a laquelle 
ii avait droit au moment 011 ses services ont pris fin. Cependant, 
lorsqu'un participant per~oit !'equivalent actuariel de la pen
sion de veuve qui serait payable a son deces, la veuve perd 
tout droit a ladite pension. La veuve qui se remarie cesse de 
beneficier de cette pension. 

Paragraphe 5 de /'article VII (texte amende) 

En cas de deces d'un participant qui ne laisse pas de veuve 
ayant droit a une pension de veuve, ii est paye a son benefi
ciaire designe : 

a) Les contributions que le participant a versees a la Caisse, 
majorees des interets composes au taux annuel de 2,5 pour 
100; . 

b) La somme, sans interet, que la caisse de prevoyance 
d'une organisation affiliee a eventuellement viree a la Caisse 
m moment ou a commence sa participation; 


